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 Le groupe des 3-6 ans 

(maternel) 

Le groupe des 7-12 ans 

(élémentaire) 
7h-8h30 L’accueil périscolaire ouvre à 7h. 

Le lieu d’accueil : salle périscolaire 

dans l’école maternelle.   

Les enfants bénéficient d’un temps 

de jeux, ou d’activités, non dirigé par 

un adulte.  

L’accueil périscolaire ouvre à 7h. 

Le lieu d’accueil : salle périscolaire 

dans l’école maternelle.   

Les enfants bénéficient d’un temps 

de jeux, ou d’activités, non dirigé par 

un adulte. 

8h30-8h40 Les enfants, aidés des adultes, 

rangent les jeux et tout le matériel 

utilisé durant le temps d’accueil.  

Les ATSEM, ainsi qu’un agent 

périscolaire, accompagnent les 

enfants, dans leur classe.  

Ils sont accueillis par les enseignants.    

A 8h30, les enfants quittent l’école 

maternelle, pour se rendre à l’école 

élémentaire. Ils sont accompagnés 

par deux agents du service 

périscolaire, jusqu’à l’entrée 

principale, de l’école. Ils sont 

accueillis par les enseignants.   

8h45-11h45 Temps de classe Temps de classe 

11h45-13h20 Les enfants mangent en 3 services.  

Les petites sections en premier, puis 

vont à la sieste.  

Les moyennes sections au deuxième 

service, et bénéficient d’un temps de 

jeu avant et après le repas.  

Les grandes sections au troisième 

service. Leur sont proposées des 

activités encadrées, à participation 

non obligatoires.  

  

Les agents du service périscolaire 

attendent les enfants devant chaque 

classe.  

Les enfants mangent en deux 

services.  

Ceux du premier, sont accompagnés 

directement au restaurant scolaire.  

Ceux du deuxième jouent dans la 

cour de récréation, dans le gymnase, 

ou participent à une activité, puis 

sont conduits au restaurant scolaire.  

C’est un principe de self.  

L’ordre des services change après 

chaque vacance.  

 

13h20-13h30 Temps de transition entre le temps 

périscolaire et le temps scolaire.  

Temps de transition entre le temps 

périscolaire et le temps scolaire.  



Les agents transmettent les 

informations aux enseignants sur le 

déroulement de la pause méridienne.  

Les agents transmettent les 

informations aux enseignants sur le 

déroulement de la pause méridienne.  

13h30-16h30 Temps de classe. Temps de classe. 

16h30-17h15 Les enfants sont accueillis par les 

agents du service périscolaire à la 

sortie de la classe afin d’être conduit 

dans la cantine pour prendre le 

goûter.  

 

Les enfants sont accueillis par les 

agents du service périscolaire devant 

le portail de l’école, et conduit au 

restaurant scolaire pour prendre le 

goûter.  

A 17h les enfants, partent pour 

l’étude surveillée, qui se fait dans les 

locaux de l’école élémentaire, ou sont 

accompagnés dans les locaux de 

l’école maternelle, pour l’accueil du 

soir.  

17h15-19h Sont proposées aux enfants durant ce 

temps d’accueil toutes sortes 

d’activités, dont la participation n’est 

pas obligatoire.  

Ils peuvent jouer librement, ou faire 

une activité, seul.  

Le départ des enfants est échelonné.   

Ils peuvent également jouer dans la 

cour de récréation (des coins jeux y 

sont également disposition) ou dans 

la salle de motricité, en fonction de 

leurs envies.  

Sont proposées aux enfants durant ce 

temps d’accueil toutes sortes 

d’activités, dont la participation n’est 

pas obligatoire.  

Ils peuvent jouer librement, ou faire 

une activité, seul.  

Le départ des enfants est échelonné.   

Les enfants peuvent accéder au jardin 

de l’école, ou à la cour de récréation 

pour des jeux calmes.   

 

Cette journée type décrit le fonctionnement général.  

Les activités proposées sur le temps d’accueil du soir, sont établies en fonction des objectifs 

du PEdT (Projet Educatif de Territoire), ainsi que du projet pédagogique des accueils.  

Elles sont définies en réunion d’équipes, et jouent un rôle pédagogique complémentaire au 

temps scolaire.  

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 Toute correspondance doit être adressée à :  

Monsieur Le Maire – 1, Rue du Colonel Henri Simon – 22 470 PLOUÉZEC 

E.Mail / Postel: mairie@plouezec.bzh – Site / Lec’hienn : www.plouezec.fr Tél / Pgz : 02.96.20.64.90  

mailto:mairie@plouezec.bzh
http://www.plouezec.fr/

